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Question écrite n° 55550

Texte de la question

M. Yves Nicolin attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole
du Gouvernement, sur le transfert de la gestion du registre de l'agriculture vers les caisses de Mutuelle sociale
agricole envisagé par le Gouvernement. Étant entendu que la responsabilité des centres de formalités des
entreprises a déjà été confiée aux chambres d'agriculture dans le cadre d'une mission de service public, ces
dernières, dans un souci de simplification et d'efficacité, souhaiteraient se voir également confier la gestion dudit
registre. Les agriculteurs, quant à eux, demandent à l'État de mettre à leur disposition un outil unique de conseil
et d'accompagnement dans la bonne gestion de leurs entreprises. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir étudier cette alternative et de préciser la position du Gouvernement sur la question.

Texte de la réponse

Le projet de registre des actifs agricoles proposé par le Gouvernement se substitue au registre de l'agriculture
existant qui, jusqu'à présent, a été très peu utilisé. Il regroupe dans une base de données, administrée par
l'Assemblée permanente des chambres d'agriculture, l'ensemble des informations relatives aux chefs
d'exploitations agricoles qui y seront inscrits de manière automatique, s'ils répondent aux critères définis dans le
texte du projet de la loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt adopté en deuxième lecture au Sénat
le 21 juillet 2014. Or, s'il est prévu qu'une partie des informations qui sont détenues par les caisses de mutualité
sociale viennent alimenter cette base de données, le rôle des centres de formalités des entreprises des
chambres d'agriculture n'en est pas amoindri pour autant. En effet, ces centres ont vocation à poursuivre leur
mission actuelle auprès des agriculteurs afin de procéder aux formalités de création d'exploitations ou de
sociétés agricoles. Ils continueront également à être compétents pour les modifications, les cessations d'activité,
la constitution de fonds agricoles ou la tenue des déclarations de patrimoines professionnels pour les exploitants
qui choisissent le statut d'entrepreneur individuel à responsabilité limitée. Ils contribueront en outre à enrichir le
registre des actifs agricoles ainsi qu'à sa mise à jour grâce aux informations qu'ils traitent qui pourront y être
versées. En qualité de guichet unique pour les agriculteurs, ils seront également en charge, sur demande
expresse, de la délivrance d'une attestation d'inscription au registre des actifs agricoles. Ce projet de texte
permet donc de réaffirmer et de pérenniser le rôle des centres de formalité des entreprises des chambres
d'agriculture auprès des agriculteurs, par leur contribution à la constitution et à la tenue d'un registre des actifs
agricoles opérationnel.
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